
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 146 (2001)

Heft: 3

Vereinsnachrichten: SOG : Schweizerische Offiziersgesellschaft = SSO : Société suisse
des officiers = SSU : Societa svizzera degli ufficiali

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 19.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA PAGE DU COMITE CENTRAL

SOG
SCHWEIZERISCHE OFFIZIERGESELLSCHAFT

SSO
SOCIETE SUISSE DES OFFICIERS

ssu
SOCIETA SVIZZERA DEGLI UFFICIALI

Armee XXI: la discussion publique debute

Dans notre article du mois passe, nous avons mentionne que nous nous trouvions dans l'annee decisive.

Depuis lors, Samuel Schmid, le chef du DDPS, a donne des information sur les prochains points-

cles, mais pour l'instant seulement par rapport au calendrier des delais.

Calendrier

D'ici au debut avril devrait
avoir lieu une breve consultation
du DDPS avec les groupes
interesses. Ensuite, le Conseil federal

traitera le contenu d'un avant-
projet du Plan directeur qui for-

mera l'objet d'une procedure de
consultation ä la mi-mai. D'apres
ce calendrier, le Plan directeur

sera definitivement soumis
au Conseil federal en automne

2001. A partir de 2003,
la transformation devrait
commencer.

L'opinion de la SSO a donc
ete prise en consideration, ce
qui n'etait pas encore le cas en
ce qui concerne les «valeurs de
reference». On a aussi rejete les

propositions visant ä une pause
dans la planification. Ce refus
etait necessaire: les cadres et la

troupe, mais aussi le public
demandent de la clarte. II faut agir
rapidement, sans pourtant empecher

ni les consultations ni les
discussions publiques. En revanche,

la transformation doit se
faire graduellement et avec pre-
caution.

La SSO

en pleine action
Les differents organes de la

SSO se sont bien prepares pour
les discussions qui vont commencer,

notamment au cours de
nombreuses seances du comite cen¬

tral et des groupes de travail,
d'un seminaire et de deux
Conferences des presidents. Les positions

sont definies et seront com-
muniquees au DDPS et au public

par le comite central ou par une
delegation autorisee

La consultation terminee, ces

positions seront a nouveau exa-
minees avant que, dans le cadre
de la procedure de consultation,
la prise de position de la SSO

soit approuvee par la Conference
des presidents.

Jusqu'ä present, les discussions

montrent que les theses de
la SSO de mai 2000 sont encore

actuelles; on les a completees
et concretisees, mais on n'a pas
du les modifier. Cela temoigne
d'une bonne preparation et aun
fort ancrage au sein de la SSO.

Analyse des missions

Au cours de l'annee passee,
la SSO a critique ä plusieurs
reprises le fait que la planification
au DDPS ne se fait pas en fonction

des missions et des risques.
Dans l'appreciation de la Situation,

il faut surtout tenir compte
du temps disponible. Ce facteur

nous porte invariablement a des

constatations fondamentales pour
ce processus de reforme. Quelques

refiexions ä grands traits

Le cas echeant, l'appui
subsidiaire doit avoir lieu immediate¬

ment ou apres une breve phase
de preparation. Les scenarios de
base sont toujours aussi vraisem-
blables et aussi probables. II faut
donc assez de formations avec
un haut degre de disponibilite.
L'idee que, par exemple, des
formations d'infanterie instruites

pour le combat dynamique
pourraient etre rapidement transfor-

mees (equipement compris) en

troupes d'infanterie de protection
laisse supposer que la mission
n'a pas ete comprise. Un aide
subsidiaire doit etre apportee
quand les moyens civils ne suffi-

sent pas. «Subsidiaire» ne signifie

«Moins important» ou «Trop
tard». Ce fait a des consequences

sur les effectifs et l'instruction.

La defense lors d'une grande

guerre continentale se base, par
contre, sur des scenarios qui ne
se laissent expliquer que dans le

contexte de grands regroupements

politiques au plan international.

Dans un tel cas, le delai
de pre-alerte est long. II est

important d'avoir un petit noyau de
formations capables d'assurer le

know-how et de le tenir ä jour.

II faut aussi une capacite d'ex-
tension credible. II s'agit de

capacite de defense et non de
disponibilite ä la defense.

Par contre, un engagement de
sürete sectoriel operatif ä moyen
terme est d'ores et dejä probable

en cas de changements
politiques de plus petite portee
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Dans un tel cas, les delais de

pre-alerte ne doivent pas etre

particulierement longs. II s'agit
de capacite et de disponibilite,
avec des formations plus petites

que pour la defense, mais avec
une forte capacite de duree,
cela gräce ä des formations de

reserve.

Consequences

Si la discussion n'est pas syste-

matiquement lancee, on risque
de tomber dans les opinions pre-
concues. II est impardonnable
d'oublier l'analyse des missions,
mais il est encore plus impardonnable

d'oublier les missions elles-

memes! Elles sont clairement
definies dans la Constitution federale

et dans le Rapport sur la

politique de securite.

Elles s'articulent en trois
missions partielles (defense et
engagement de sürete sectoriel sont

pourtant formules comme une
seule mission, independamment
des differences). II n'y a pas de

mention d'une «mission principale»

ou d'une «mission de base»
et on a aussi evite d'utiliser le terme

«competences essentielles».

Du point de vue
de la milice

Afin que le caractere de milice
de l'armee soit clairement maintenu,

il est necessaire aue les

commandants des bataillons et
des unites - ils auront une importance

accrue - appartiennent
aussi ä l'avenir en priorite aux
cadres de milice. Cela vaut aussi

pour les etats-majors d'engagement

(les etats-majors de conduite

territoriale et de brigades).
Pour atteindre ce but, il faut des

reformes, telles que modularite ä

l'echelon de bataillon, assistance
et appui pour les commandants

par les formations professionnelles

d'application et les centres

de competences, avec une
concentration sur les täches liees o

la conduite. Formations
d'engagement fixes et responsabilite
unitaire pour la conduite et

l'engagement constituent une necessite

jusqu'ä l'echelon de bataillon;

au-delä de cet echelon elles

sont desavantageuses et pas
realistes.

Comme il s'agit ici d'un point
essentiel de la reforme, il faut

l'aborder avec precaution et

sans prejudices. La SSO s'enga-

gera dans ce sens.

Pour d'autres informations
des mars 2001, veuillez
consulter: http://www.sog.ch
Vous y trouverez aussi les

nouvelles prises de position
de la SSO sur l'Armee XXI.

Le Prestige des
Chäteaux vaudois

^"¦¦tfääSte.

Ter'rov) _£~p
Demeures presligieuses, terres d'exceptions et tradition setulaires
earactei isenl les chäteaux viticoles vaudois : pour porter la
denomination Chäteau. un vin doit attester d'une legitimite historique.

"Le millesime 2000, une cuvee ä succes..."
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